		
	 


Certificat Administratif




	Je soussignée Madame GUILBAUD Marlyse, Adjointe au Maire de la commune                     d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu de refacturer les ordures ménagères comme suit :


· Logement 52 rue de la République – M. et Mme NAVARLAS Xavier – Entrée au 01 décembre 2018
Taxe ordures ménagères 2018 : 165,00 € 
165,00 € : 12 mois = 13,75 € 

Pour le mois de décembre, il sera facturé 13,75 € pour les ordures ménagères.


	Pour faire valoir ce que de droit.

					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 30 novembre  2018

L’Adjointe au Maire,
Marlyse GUILBAUD



MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 / Fax : 09.72.31.00.94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
image1.wmf
ussac

adalle



